REGLEMENT TECHNIQUE 

PREAMBULE

Dans le cadre du championnat Club, Il est décidé de mettre en place une formule monotype accessible à tous.
Le choix de l’auto s’est porté sur la Mégane Trophy de chez NINCO. 

L’esprit ‘’Sortie de boite’’ prédomine, pour un maximum de simplicité, de plaisir et de convivialité. 
La performance et la fiabilité ne sont pas exclues grâce aux pièces PRORACE suivantes autorisées :

· Couronne.
· Pignons.
· Axes.

· Jantes.

· Paliers.


ARTICLE 1 : La voiture
La seule voiture autorisée est la Mégane Trophy de chez Ninco 
dans toutes ses décorations. 
L’aimant fourni avec la voiture devra être démonté. 
Les pièces d’usures ou cassées ne pourront être remplacées que par des pièces de la même référence de chez Ninco.

* Masse minimale de la coque : 24gr +ou- 1gr
* Masse de l’auto complète : 86g MAXI.   83g MINI.

Article 2: La carrosserie.
Les éléments d’origine suivants doivent être présents : le pilote, les vitres, l’extincteur, l’habitacle, l’arceau, les phares, l’aileron*. 
L’absence des petites pièces de décoration (essuie-glace, anneau de remorquage, rétroviseurs) est tolérée. 
Il est autorisé de repeindre la carrosserie pour la personnaliser.

*L’aileron de cette voiture est exposé et donc fragile. 
Il est toutefois indispensable à l’esthétique de l’auto. 

Il est donc autorisé d’en faire des reproductions artisanales semblables à l’origine (forme, dimensions et couleur dominante) pour remplacement. 
Aucune MEGANE sans aileron complet et parfaitement tenu ne pourra prendre le départ de sa première série lors d’une épreuve.
La perte irrémédiable d’un aileron sur un incident de course après le premier départ est tolérée jusqu’à la fin de l’épreuve complète.
Article 3: La fixation.
La fixation de la carrosserie se fait à l’aide des 4 vis serrées à fond sans flottement carrosserie/châssis. 

Article 4: La transmission.
La seule transmission autorisée est celle d’origine en plastique ou PRORACE métallique de chez NINCO. 
Le seul rapport de transmission autorisé est celui d’origine : 12x32. 
Article 5: Les Trains roulants
Un train avant est composé d’un axe, de deux jantes et de deux pneus.

Il est autorisé de remplacer les jantes plastiques d’origine par des jantes AV PRORACE 18’ en aluminium réf : 80721. 

Les pneus avant sont ceux d’origine (Réf 80513) pour les 2 types de jantes et doivent toucher la piste. Quand la voiture roule, les jantes avant tournent.
Il est interdit de réduire exagérément le diamètre des pneus avant.  
L’inscription NINCO sur le flanc du pneu doit rester lisible dans son intégralité.

Traitement et vernissage des pneus avant interdits. 

Un train arrière est composé d’un axe, d’une couronne, de deux jantes et
de deux pneus. 
Il est autorisé de remplacer les jantes plastiques par des
jantes AR PRORACE 18’ en aluminium réf : 80722. 
Les pneus arrière seront fournis par le club pour les courses. (Voir règlement sportif).
Il est autorisé de rajouter les inserts et disques de frein dans les jantes AV et AR.

Il est autorisé (et recommandé !) de coller les paliers sur le châssis, et de coller les jantes plastiques sur les axes.


Article 6: Les Dimensions
Les trains AV et AR avec pneus montés doivent passer librement dans un
gabarit de 61,5mm. Il est autorisé de mettre des cales (rondelles par exemple) entre les jantes et les supports des axes AV et AR pour réduire le jeu latéral. 
Si votre axe AR est ainsi calé, il est autorisé de supprimer la bague sertie en plastique rouge d’arrêt de l’axe. Idem pour les PRORACE.

Article 7 : Le moteur.
Le seul moteur autorisé est le NC5 de chez NINCO réf : N80610. 

La présence de l’étiquette rose d’origine et non découpée est obligatoire.

Il  est autorisé de le fixer au châssis avec du ruban adhésif ou de le coller.
La présence de la résistance est  obligatoire.


Article 8 : Les tresses.

Les seules tresses autorisées sont celles d’origine réf : 70101

 Article 9 : Interdictions diverses.
Pour ceux qui auraient des doutes sur des points précis du règlement voici une liste non exhaustive de ce qui est formellement interdit:
Installer des accessoires autres que ceux référencés dans ce règlement, mettre des axes creux, de lester au-delà du poids maxi, modifier le rapport de transmission, reprendre de la matière sur la carrosserie ou sur le châssis, d’ouvrir le moteur, de chercher de l’adhérence supplémentaire grâce aux aimants moteur en enlevant son étiquette ou abaissant artificiellement la garde au sol du châssis, de couper l’axe du moteur, de traiter les pneus…etc…..
